
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2022DC146

OBJET : ABONNEMENT NOUVEAUX VOISINS

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT que  la  Ville  souhaite  chaque  année  organiser  une  matinée  d’accueil  des
nouveaux arrivants sur la commune,

CONSIDÉRANT que pour connaître les nouveaux arrivants, il y a lieu de souscrire un contrat
avec la Poste,

DECIDE

ARTICLE 1 : De signer un contrat d’abonnement nouveaux voisins avec la Poste.

ARTICLE 2 : Le contrat est signé pour la durée suivante : du 22 août 2022 au 31 juillet 2023.

ARTICLE 3 : La dépense annuelle est estimée à 208,25 € HT pour 90 nouveaux arrivants et sera
inscrite au chapitre 011 fonction 023 compte 6288.

ARTICLE 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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